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Les permanences

M. Le Maire sur RDV
Messieurs les Maires délégués sur RDV (Mairie Place Jean 
Heurtel et Mairie déléguée Quai de Courcy)
Élus délégués au Conseil de Saint-Brieuc Armor-
Agglomération : Gérard Losq, Christian Urvoy, Bernadette 
Machet
Autres élus et adjoints : sur RDV au 02 96 70 64 18
Élus départementaux : Valérie Rumiano et Thierry 
Simelière - Mairie Place Jean Heurtel le mercredi 20 
septembre de 14h à 17h.
C.C.A.S
Mairie Place Jean Heurtel, tous les mardis matin 
Mairie déléguée Quai de Courcy, tous les jeudis matin
Urbanisme
Mairie Place Jean Heurtel, uniquement sur RDV. 
Mairie déléguée Quai de Courcy, le mardi dès 14h30 et le 
jeudi dès 10h.
Assainissement
Services techniques 2 rue de la Ville Gautier (Étables-sur-
Mer), tous les jeudis de 14h à 17h.
Passeports biométriques et cartes d’identités
Uniquement sur RDV à la Mairie déléguée Quai de Courcy au  
02 96 73 39 90
Mission locale   
Mme Druillennec | sur RDV au 02 96 68 15 68
Mairie Place Jean Heurtel : lundi 18 septembre 14h-17h 
Mairie déléguée Quai de Courcy : jeudi 7 septembre 14h-17h
Conciliateur de justice 
M. Théo Le Diouron | sur RDV au 02 96 73 39 90  
ou 02 96 70 64 18 
Reprise des permanences lundi 2 octobre de 9h à 12h, 
Mairie déléguée Quai de Courcy et mardi 3 octobre de 9h à 
12h, Mairie Place Jean Heurtel. 
Défense du consommateur (association Familles Rurales) 
Mairie Place Jean Heurtel, tous les samedis de 10h à 12h.
Élus de la minorité (favorables à la commune nouvelle)  
Sur rendez-vous uniquement 
Élus de l’opposition Y. Collin, P. Le Berre, et N. Mobuchon 
Sur rendez-vous le vendredi au 06 77 77 26 13 
Mairie Place Jean Heurtel, 3ème samedi du mois de  10h30 à 
12h. 
Mairie déléguée Quai de Courcy, 1er samedi du mois de 
10h30 à 12h.

Vous pouvez consulter les comptes-rendus des conseils 
municipaux en Mairie ainsi que sur le site de la  
commune : www.binic-etables-sur-mer.fr

Conseil municipal
Informations mairie
Registre des actes administratifs
Les registres de recueil des actes administratifs du premier 
et deuxième trimestre 2017 de la commune sont tenus à 
disposition du public au secrétariat des mairies. 

Service Carte d’identité
De nouvelles modalités de dépôt des demandes de Cartes 
Nationales d’Identité sont entrées en vigueur depuis le 1er 

décembre 2016 ; seules les communes dotées d’une station 
titres sécurisés comme la Mairie déléguée Quai de Courcy 
pourront recevoir et traiter les demandes des usagers.
La demande de CNI sera désormais effectuée de la même 
manière que pour les passeports (instruction sécurisée et 
dématérialisée). 
Pour les modalités pratiques, il sera nécessaire pour l’usager 
de prendre rendez-vous préalablement en Mairie déléguée 
Quai de Courcy au 02 96 73 39 90. 
La pré-demande (imprimé CERFA) est à faire en ligne (via un 
ordinateur et une connexion internet) en notant le n° qui lui 
est attribué et après avoir rassemblé l’ensemble des pièces 
justificatives. Pour les personnes sans accès à internet, un 
formulaire papier est à retirer au guichet de la mairie.
Pour toute information complémentaire contacter la mairie 
02 96 70 64 18 et 02 96 73 39 90 ou www.service-public.fr

Nous vous invitons à anticiper vos demandes : les délais de 
prise de rendez-vous sont d’environ 10 semaines !

Bibliothèque municipale
Mardi de 10h à 11h30  - Mercredi de 14h à 15h30 
Vendredi de 16h30 à 19h - Samedi de 10h à 12h
Ker Ruellan, rue Général Leclerc 02 96 70 79 04
Bibliothèque Pour Tous
Mercredi, jeudi et samedi de 10h à 12h
Quai Jean Bart 02 96 73 63 81

Cinéma Le Korrigan
Retrouvez toute la programmation sur le site de la 
commune : www.binic-etables-sur-mer.fr

Les marchés
Place le Pomellec - rue Joffre : le jeudi matin
Rue Touroux : le mardi et le dimanche matin

Musée d’Art et Traditions Populaires
Ouvert tous les jours - sauf le mardi - de 14h30 à 18h.
Contact : 02 96 73 37 95

Offices religieux
Binic : 10 septembre à 10h30 
Étables-sur-Mer : 3 et 17 septembre à 10h30
 
Commerces
Taxis de l’Ic - 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 :  nouvelle 
propriétaire Mme Valérie Bonnet, 06 82 57 16 21.
Naturez-vous : Christine Lemire, naturopathe, 5 quai Jean 
Bart, 06 09 45 16 58. 

À noter



Reprise des activités associatives : semaine du 11 au 17 
septembre :
Binic Amitiés : peinture acrylique, mozaïque, travaux 
d’aiguilles et cours d’anglais aux Associatic 1 et 2. 
Infos : 02 96 73 79 58
La Joie de Vivre : marche, chorale et jeux. 
Infos : faubel.monique@orange.fr 
Tao Bien-être et découverte : Taï Chi, Qi Gong, Systema...
Infos : taobienetre22@gmail.com - 07 69 22 34 96

Équipement de carénage mobile 
Accès sur RDV 02 96 73 61 86 ou port@besurmer.fr
Prochaines grandes marées : du 7 au 9 septembre 2017 
(coeff. 97) et du 20 au 22 septembre 2017 (coeff 99).

Rondes conviviales : Tous les 15 jours, le Club Nautique 
de Binic propose une navigation conviviale autour de 
bouées mouillées par l’équipe du Port, qui assure également 
une sécurité sur l’eau. Tous les bateaux sont bienvenus, 
et, dans la mesure du possible, les équipiers sans bateau 
peuvent embarquer. Durée de la navigation : 2 heures.  
Rendez-vous les mardis 5 et 19 septembre de 18h à 20h.

Port de plaisance

- Espace multisports de La Vigie : remise aux normes du 
gymnase et des vestiaires. Début des travaux en septembre. 
Durée envisagée : 9 mois. 
- Travaux d’aménagement rue de la ville Durand et 
aménagement en voie douce rue Pasteur (de la rue Robien à 
Roussel Nautic). 
- Citypark : ajout d’une piste de course à deux couloirs autour 
du terrain installé avenue du Général de Gaulle. 

Travaux

« 1 toit, 2 générations » : recherche séniors prêts à partager 
leur quotidien avec un jeune pour une période de 1 à 10 
mois. Contactez le CCAS au 02 96 70 64 18. 

Centre communal d’action sociale

Produits phytosanitaires : par arrêté en date du 6 juillet 2017, 
le préfet règlemente l’utilisation des produits phytosanitaires 
(désherbants, fongicides, insecticides, antilimaces, ...) : 
- interdiction à moins de cinq mètres minimum des cours 
d’eau et plans d’eau, 
- interdiction dans et à moins d’un mètre de la berge des 
fosses (même à sec), collecteurs d’eaux pluviales, points 
d’eau, puits, forages,
- interdiction sur avaloirs, caniveaux et bouches d’égout. 

Savoir vivre ensemble

Qu’est-ce que la taxe de séjour ?
- Elle est instituée sur un territoire pour favoriser le 
développement touristique des territoires concernés. Elle 
est perçue et reversée par les hébergeurs (hôtels, résidences, 
meublés de tourisme, gîtes, villages de vacances, terrains de 
camping, port de plaisance…).
- Elle est exclusivement affectée aux dépenses destinées à 
favoriser l’attractivité touristique de la commune. Elle est 
collectée durant toute l’année civile (du 1er janvier au 31 
décembre).
- Elle doit être affichée dans l’hébergement et notée sur 
la facture, distinctement de la prestation. Elle n’est pas 
assujettie à la TVA.
Qui doit la payer ? 
- Cette taxe est payée par les personnes hébergées à titre 
onéreux, qui ne sont pas domiciliées dans la commune et qui 
ne possèdent pas de résidence.
- Sur la commune, deux appels à reversements sont lancés, 
le 15 juin et le 15 octobre. Le reversement s’effectue auprès 
de l’Office de Tourisme.
- Sur Binic-Etables-sur-Mer, les personnes mineures, les 
titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans 
la commune et les personnes bénéficiant d’un hébergement 
d’urgence sont exonérées.
- Conformément à l’article R.2333-50 du CGCT, un état doit 
être tenu, désigné par le terme « registre du logeur », un 
modèle est disponible à l’Office de Tourisme.
Quel est sa tarification ?
Les tarifs 2017 appliqués à Binic-Etables-sur-Mer sont fixés, 
par décision du Conseil Municipal, en fonction du type 
d’hébergement et de son classement ou de sa labellisation. 
Les tarifs sont disponibles à l’Office de Tourisme.
Quels risques si la taxe de séjour n’est pas reversée ?  
Des sanctions pour défaut de déclaration et des pénalités 
pour retard de paiement (intérêt de retard égal à 0,75 % par 
mois de retard) peuvent être infligées.
Pour toutes informations : 
Binic-Etables-sur-Mer Tourisme
Référente : Gaëlle Rannou Julia - 02 96 73 60 12 
g.rannou-julia@besurmer-tourisme.com

Bureau 6 place Le Pomellec ouvert du lundi au samedi de 
9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 excepté le mardi matin 
et jeudi après-midi 
Bureau 9 rue de la République ouvert les mardis, mercredis 
et vendredis matins de 9h30 à 12h30 excepté les vacances 
scolaires 
Infos : 02 96 73 60 12 - info@besurmer-tourisme.com 
www.besurmer-tourisme.com

Office de Tourisme - Taxe de séjour

État-civil du 12 juillet au 10 août 2017
NAISSANCES
Hugo Jean Loas le 6 août 2017
MARIAGES
Balthazar Vigourt et Valentine Dubus le 15 juillet 2017
Amaury Devemy et Casandra-Iuliana Paun le 15 juillet 2017
Noces d’or : Gaston et Claudine Larupt le 24 juillet 2017   
DÉCÈS
Huguette Prat épouse Haumet le 11 juillet 2017
Jean Le Cam le 15 juillet 2017  
Marie Rioual veuve Gautier le 16 juillet 2017
Françoise Thibault veuve Le Marec le 25 juillet 2017
Rémi Venancie le 30 juillet 2017
Hélène Pelé veuve Lainé le 6 août 2017
Marie-Noëlle Monfort le 6 août 2017

« Taxitub » devient « Proxitub » à compter du 4 septembre 
2017. Le service expérimental de transport à la demande 
«Taxitub» déployé, notamment à Binic-Etables-sur-Mer, 
depuis janvier évolue et s’étend à l’ensemble du territoire de 
l’agglomération. « Proxitub », nouveau service de proximité 
ouvert à tous, fonctionne du lundi au samedi, sur réservation 
et après adhésion. Infos : www.tubinfo.fr et 02 96 62 02 22.

Saint-Brieuc Armor Agglomération



Les animations en septembre

Concerts Pianocean
Du 25 août au 3 septembre | Port de plaisance
Le port de plaisance accueille dès la fin août, la pianiste-
navigatrice Marieke Huysmans Berthou et son Lady Flow, 
une goélette de 14 mètres équipée d’un piano, d’une scène 
et d’un studio d’enregistrement. Venez à sa rencontre et 
assister aux concerts qu’elle donne depuis son bateau. 
Concert tous les jours. Gratuit. 

Exposition Christian Daniel
Jusqu’au 15 septembre | 7 rue Joffre
Ouvert tous les jours. Infos : D. Joëlle - 02 96 79 37 16

Exposition Jicé
Jusqu’au 17 septembre | La Galerie
Peintures, collages numériques, sculptures en papier 
mâché, l’artiste Jicé est sans limites ! Il paraîtrait que 
« c’est de l’art brut, singulier, hors normes, populaire, 
contemporain et spirituel ». D’aucuns peuvent faire d’autres 
propositions? Ici, on entre dans le domaine du magique, 
on tutoie la poésie, on caresse le mystique... Avec Jicé, le 
voyage est unique et voir le monde avec des yeux d’artistes, 
c’est forcément conquérir un peu plus de liberté ! 
L’artiste sera présent à La Galerie chaque mardi et 
dimanche matin durant toute la durée de l’exposition. 
Mar-dim : 10h-13h et 15h-18h - Mer-ven-sam : 15h-18h 
Fermée lundi et jeudi.
Infos : Service Culture et Communication - Cathy Morault 
culture.communication@besurmer.fr

Exposition Carricondo 
Jusqu’au 26 septembre I Galerie Athena
Infos : www.galeriedart-athena.com - 02 96 73 30 73

Exposition Clairette Gras
Du 1er septembre au 31 octobre I Atelier d’Olivier 
Entrée libre. Infos : www.latelierdolivier.e-monsite.com
06 61 94 59 98

Pardon Saint-Gilles
Dimanche 3 septembre 10h30 | Ville Jacob
Navettes en bus gratuites, organisées par la mairie, entre 
les foyers logements et la Chapelle Saint-Gilles. 
Départ foyer logement des Magnolias : 9h50
Départ foyer logement de l’Ic : 10h20
Retour après la messe de 10h30. 
Inscription obligatoire pour les navettes - bulletins 
disponibles à l’Office de tourisme, aux foyers logements et 
dans les églises. Infos : A. Botrel - assostgilles@laposte.net

Cirque Fricheteau
Du 4 au 6 septembre | Parking de l’Estran

Forum des associations
Samedi 9 septembre 10h-16h | Complexe sportif 
Venez découvrir les activités proposées par les associations 
sportives et culturelles du territoire rassemblées au 
complexe sportif, allée du stade. Buvette et restauration 
sur place. Entrée libre. 
Infos : Mairie de Binic-Étables-sur-Mer

Conférence : La Bretagne de Maupassant
Mardi 12 septembre | L’Estran
Par Jean Foulon, dans le cadre de l’Université du Temps 
Libre. Infos : utlsudgoelo22@laposte.net

Raid Goëlix 
Samedi 16 septembre | départ de la Salle des Loisirs
Épreuve multisports avec 3 disciplines : kayak en mer, trail 
et VTT. Circuits de 50km et 35km. 
Infos : Raid Nature Sud Goëlo - botrel.loic@hotmail.fr 

Journées européennes du patrimoine
Samedi 16 et dimanche 17 septembre 
Avec entre autres ; 2 balades guidées «Des goélettes à 
la plaisance» (16/09 - 10h) et «Pas à pas pierre à pierre». 
(16/09 - 14h). Gratuit - Infos & départs à l’Office de Tourisme. 

Démonstration de tissage du lin
16 au 24 septembre | Musée d’Art et Traditions Populaires
Exposition sur la fibre de lin et sur les réalisations de 
Georgette Meyer qui proposera des démonstrations.
Tous les jours de 14h30 à 18h - fermé le mardi.
Infos : C. Languillat - 02 96 73 37 95 

Fête de la Gastronomie - Food Tour
Vendredi 22 septembre 17h 
Visite accompagnée pour découvrir la ville à travers sa 
gastronomie. Dégustation de produits locaux. Tarif : 8€. 
Infos et réservations : Office de Tourisme 02 96 73 60 12.

Soirée festive Sol Argentina Sud Goëlo
Vendredi 22 septembre 19h30 | Salle des loisirs
Présentation des actions de l’association Sol Argentina 
Sud Goëlo, vente d’artisanat argentin et repas suivi d’une 
soirée dansante avec initiation au tango argentin. 
Tarif 15€ - inscription avant le 15 septembre auprès de 
janinecremel@orange.fr ou joquilin@hotmail.fr.

Concert : Super Trouper For Abba
Samedi 23 septembre 21h | L’Estran
De Waterloo à Dancing Queen, en passant par Gimme 
Gimme Gimme et Chiquitita, tous ces tubes des années 
70/80 aussi connus les uns que les autres vous feront 
passer un agréable moment, mélange de fête et de 
nostalgie. Durée : 1h30. Infos : www.capestran.fr

Conférence : Christophe Barbier
Mardi 26 septembre 14h30 | L’Estran
Dans le cadre de l’Université du Temps Libre. 
Infos : utlsudgoelo22@laposte.net

Concert : Malo Chante Brassens
Vendredi 29 septembre 19h | Bibliothèque municipale
Après des centaines de concerts à chanter son propre 
répertoire en France et en Europe, MALO rend hommage 
aujourd’hui à Georges Brassens avec un nouvel album et 
un nouveau spectacle qui lui sont entièrement consacrés. A 
la fois respectueux et novateurs, les 4 musiciens nous font 
redécouvrir le poète sétois, que l’on pensait pourtant bien 
connaître ! Concert gratuit organisé avec le réseau BCA. 
Infos et réservations : Bibliothèque municipale, bâtiment 
Ker Ruellan, rue du Général Leclerc - 02 96 70 79 04

Salon des écrivains bretons
Samedi 30 septembre et Dimanche 1er octobre | La Galerie
Une vingtaine d’auteurs bretons invités dont plusieurs 
auteurs jeunesse. Entrée libre. 
Infos : Comité des Fêtes 02 96 62 26 93

Plus d’informations sur les croisières vers Bréhat, sorties 
découverte, concours de pétanque, ateliers créatifs... à l’Office 
de Tourisme de Binic-Étables-sur-Mer. 



Mairie
8h30 - 12h et 13h30 - 17h - Samedi de 9h à 12h 
(fermée au public mardi après-midi et jeudi après-midi)
1 Place Jean Heurtel
22680 Binic-Étables-sur-Mer
Tél. 02 96 70 64 18
Mail : accueil.etables@besurmer.fr
www.binic-etables-sur-mer.fr

Mairie déléguée
8h30 - 12h et 13h30 - 17h - Samedi de 9h à 12h 
2 Quai de Courcy
22520 Binic-Étables-sur-Mer
Tél. 02 96 73 39 90
Mail : accueil.binic@besurmer.fr
www.binic-etables-sur-mer.fr

C’est la rentrée ! 
Les écoles

École La Vigie
Direction M. Bantignies - Tél. 02 96 73 31 83
Lundi et jeudi : 8h30 - 11h30, 13h30 - 16h30
Mercredi matin : 9h - 12h
Mardi et vendredi : fin des cours à 15h 
Temps d’Activité Périscolaire de 15h à 16h30
École Notre Dame des Noës
Direction Mme. Habasque - Tél. 09 53 52 18 18 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 - 11h45, 13h15 - 16h15 
École Albert Jacquard 
Direction Mme. Chariou - Tél. 02 96 70 62 63
Lundi et jeudi : 8h45 - 12h, 13h30 - 16h15
Mercredi matin : 8h45 - 11h45
Mardi et vendredi : fin des cours à 14h45
Temps d’Activité Périscolaire de 14h45 à 16h15
École Sainte-Anne
Direction M. André - Tél. 02 96 70 62 11
Mardi et vendredi : 8h30 - 12h00, 13h30 - 16h15 
Mercredi matin : 9h - 12h
Lundi et jeudi : fin des cours à 14h45
Temps d’Activité Périscolaire de 14h45 à 16h15

Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP)

Les ateliers maternelles

Activités manuelles sur différents thèmes, éveil et initiation 
aux langues étrangères, initiation à la relaxation et à la 
méditation, gym et jeux d’éveils, jeux de société, full dance...
Les ateliers primaires

Cuisine, initiation sportive, relaxation ludique et créative, 
tennis de table, théâtre, full dance, théâtre-Clown, théâtre 
d’ombres, arts et expression artistique, sciences et nature, 
loisirs créatifs, atelier bijoux, jeux d’adresse, découverte du 
monde.
Pour plus d’infos
Karine Brazilier-Ruellan coordinatrice des TAP (Binic) 
Anne Claude Leparc coordinatrice des TAP (Étables-sur-Mer)

Les centres de loisirs

Cap à Cité

Le local « ados » est ouvert les mercredis (13h30/18h30) et
samedis (14h/17h). Le centre de loisirs est ouvert tous les
mercredis (13h30/18h30).
Les ateliers théâtre (au Cinéma le Korrigan) débuteront la
semaine du 19 septembre :
Lundi (17h/18h30) les 6-8 ans (théâtre)
Mardi (17h/18h) les 11-14 ans (théâtre et cinéma)
Jeudi (17h/18h) les 9-11 ans (théâtre)
Nouveau : ateliers arts graphiques et visuels les mercredis 
après-midi, à partir de 5 ans.
Plus d’infos : www.capacite22.fr - 02 96 70 75 38

Horaires de la semaine
MATIN Horaires SOIR Horaires

Départ Centre Technique Municipal 7h20 Départ Centre Technique Municipal 16h10

1. ZA du Chien Noir par RD 7h25 1. École Notre Dame des Noës 16h15

2. La Ville Jacob - Rue Berthelot 7h30 2. Structure enfance aller-retour 16h36

3. la Ville Even - La Grande Mare 7h39 3. École de la Vigie aller-retour 16h49

4. Rue de Bel Air (Chaudet) 7h43 4. Structure enfance possibilité de 
2 trajets aller-retour (+15 min) 16h57

5. Rue de la Ruette, impasse Mar-
charmoy 7h49 5. ZA du Chien Noir 17h17

6. Structure enfance par RD
possibilité de 2 trajets aller-retour 
ALSH / Ecole de la Vigie (+15min). 

7h55 6. La Ville Jacob - Rue Berthelot 17h24

7. Quéré 8h06 7. La Ville Even - La Grande Mare 17h32

8. La Vigie 8h10 8. Rue de Bel Air (Chaudet) 17h38

9. Rue de l’Orme 8h17 9. Rue de la Ruette - 3ème tour 
structure enfance 17h43

10. École de la Vigie 8h24 10. Quéré 17h57

11. Structure enfance* 8h30 11. Rue de l’Orme 18h04

12. École Notre Dame des Noës 8h35

Retour Centre Technique Municipal 8h40 Retour Centre Technique Municipal 18h10

Horaires du mercredi
MATIN Horaires MIDI Horaires

Départ Centre Technique Municipal 7h50 Départ Centre Technique Municipal 11h50

1. ZA du Chien Noir par RD 7h55 1. École Notre Dame des Noës 12h00

2. La Ville Jacob - Rue Berthelot 8h00 2. Structure enfance aller-retour 12h07

3. la Ville Even - La Grande Mare 8h09 3. École de la Vigie aller-retour 12h15

4. Rue de Bel Air (Chaudet) 8h13 4. Structure enfance
possibilité de 2 trajets aller-retour 12h25

5. Rue de la Ruette, impasse
Côté Marcharmoy 8h19 5. ZA du Chien Noir 12h25

6. Structure enfance par RD
possibilité de 2 trajets aller-retour 
ALSH / Ecole de la Vigie

8h25 6. La Ville Jacob - Rue Berthelot 12h30

7. La Vigie 8h30 7. La Ville Even - La Grande Mare 12h39

8. Quéré 8h37 8. Rue de Bel Air (Chaudet) 12h43

9. Rue de l’Orme 8h42 9. Rue de la Ruette 12h49

10. École de la Vigie 8h47 10. Quéré 12h56

11. Structure enfance 8h49 11. Rue de l’Orme 13h01

12. École Notre Dame des Noës 8h55

Retour Centre Technique Municipal 9h05 Retour Centre Technique Municipal 13h05

* arrêt réservé aux enfants inscrits au centre de loisirs.

Transport scolaire (Bus 32 places)

Cap Découverte

Notez la reprise des activités :
Cap Sport mercredi 8-12 ans le 27/09 14h - 16h
Pêche à l’année : 8-10 ans le 27/09 14h-16h et 11-16 ans 
le 30/09 10h-12h
École de découverte mardi ou vendredi soir : 8-9 ans le 
26/09 et 6-7 ans le 29/09 16h30 - 18h
Théâtre 8-10 ans le 26/09 et 11-15 ans le 27/09 17h - 19h
Local ados ouvert pour les projets (ski, camps) le mercredi 
17h - 19h et le samedi 10h30 - 12h30. 
Plus d’infos : www.capdecouvertebinic.fr - 02 96 69 28 48
Les Diablotins

N’oubliez pas de consulter le programme de la rentrée du
centre de loisirs les Diablotins !
Pour en savoir plus : CLSH Les Diablotins - 02 96 73 76 11 
ou clsh.binic@besurmer.fr 


